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minimum (IMR) .............................................................................................  W-11 

18. Assurance-emploi et actionnaires minoritaires (ou même majoritaires)  
de sociétés privées : parfois de très mauvaises surprises! ..........................  W-12 

19. Dons de bienfaisance en nature et transfert des crédits au conjoint ............  W-13 
20. Pertes en capital et associés de grands cabinets.........................................  W-13 
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 D. Pour les personnes âgées ............................................................................  X-10 
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de la sécurité de la vieillesse ........................................................................  X-11 
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Y –  FICHES-CONSEILS .......................................................................................56 FICHES 
 

 
Fiches-conseils de la série 100 

 
Fiches-conseils sur la retraite et l'épargne-retraite 

 
# 100 - Cotisations et prestations de la RRQ – 2005 et 2006 
# 101 - Prestations de la sécurité de la vieillesse – 2005 et premier trimestre 2006 
# 102 - Supplément de revenu garanti – 2005 et premier trimestre 2006 
# 103 - Plafonds de contributions à un REÉR et taux des retenues 

sur les retraits de REÉR en 2005 
# 104 - Retraits minimums d’un FERR 
# 105 - L'importance du rendement sur ses placements 
# 106 - Vaut-il encore la peine de contribuer à un REÉR ? 
# 107 - L'importance de commencer tôt: Jean Lève-tôt et Simon Tardif 
# 108 - Règle de 72 
# 109 - Mourir sans testament 
# 110 - Montants maximums des diverses rentes du RRQ débutant en 2005 et en 2006 
# 111 - Exemples de critères de décision entre le choix de la rente de l'employeur  

et l'investissement de la valeur de transfert lors d'une cessation d'emploi 
# 112 – Espérance de vie des personnes âgées 
 

 
Fiches-conseils de la série 200 

 
Fiches-conseils sur la famille 

 
# 200 - Prestation fiscale pour enfants du 1er juillet 2006 au 30 juin 2007 
# 201 - Cotisations et prestations d'assurance-emploi –2005 et 2006 et cotisations  

au Régime québécois d'assurance-parentale pour 2006 
# 202 - Crédit de TPS pour la période de juillet 2006 à juin 2007 
# 203 - Soutien aux enfants – janvier à décembre 2006 
# 204 - Table de fixation de la contribution alimentaire parentale  

de base – 2006 
# 205 - Formulaire de fixation des pensions alimentaires pour enfants - 2006 
# 206 - Frais de garde d'enfants - Plafonds applicables - 2005 
# 207 - Taux du crédit remboursable pour frais de garde d'enfants 

 (provincial) – 2005 
# 208 - Crédit de TVQ pour 2005 et 2006 
# 209 - Emprunts hypothécaires 
 

 
Fiches-conseils de la série 300 

 
Fiches-conseils sur l'administration fiscale 

 
# 300 - Taux d'intérêt prescrits – Impôts – 2005 et premier trimestre 2006 
# 301 - Taux d'intérêt prescrits – Impôts – 2004 
# 302 - Taux d'intérêt prescrits – Impôts – 2003 



# 303 - Taux d’intérêt prescrits – Impôts – 2002 
# 304 - Taux d’intérêt prescrits – Impôts – 2001 
# 305 - Pénalités pour non-production des déclarations fiscales – 2005 
# 306 - Informations utiles pour la préparation des "T-4" et  des "Relevés 1"  
# 307 - Modèle d'avis d'opposition au fédéral (exemple) 
# 308 - Modèle d'avis d'opposition au provincial (exemple) 
# 309 - Pénalités pour remises tardives des retenues d'impôt à la source 
 

Fiches-conseils de la série 400 
 

Fiches-conseils sur le calcul de l'impôt des particuliers  
et sur certaines règles fiscales 

 
# 400 - Table d’impôt des particuliers –2005 
# 401 - Crédits d’impôt personnels au fédéral – 2005 
# 402 - Crédits d’impôt personnels au provincial – 2005 
# 403 - Table d'imposition (fédéral et provincial) pour les particuliers  

des diverses provinces – 2005 
# 404 - Liste des incidences fiscales potentielles découlant 
  d'une hausse du revenu fiscal – 2005 
# 405 - Limites maximales relatives aux dépenses d’automobile – 2000 à 2006 
# 406 - Coût d'utilisation d'une automobile au km - Étude du CAA 
# 407 - Liste de frais médicaux admissibles 
# 408 - Calcul de la distance aux fins des frais de déménagement 
# 409 - Liste des frais de déménagement qui ne constituent pas un 

 avantage imposable 
# 410 - Résumé des incidences fiscales pour les options d'achat 

 d'actions accordées aux employés – 2005 
# 411 - Paliers d'imposition pour 2005 à l'égard de revenus ordinaires,  

de dividendes et de gains en capital 
# 412 - Bref résumé de certaines différences à l'égard des règles sur les  

dépenses déductibles pour un travailleur autonome, un employé à  
commissions et un employé ordinaire 

# 413 - Mesures fiscales particulières visant les personnes handicapées 
 

 
Fiches-conseils de la série 500 

 
Fiches-conseils pour les entrepreneurs 

 
# 500 - Taux d'impôts corporatifs (Québec) – 2005 
# 501 - Critères importants - Travailleur autonome 
# 502 - Salaire vs Dividende pour une somme disponible de 1000 $ - 2005 
# 503 - Salaire vs Dividende (Maximum RRQ) - 2005 
# 504 - Salaire vs Dividende (Maximum RRQ + Maximum Assurance-Emploi) - 2005 
# 505 - Dividendes : taux des crédits d'impôt et seuil d'imposition nulle en 2005 
# 506A - Taux et catégories d'amortissement 
# 506B - Documents complémentaires sur les taux et catégories d'amortissement-2005 
# 507 - Frais de boissons, repas et divertissements sujets ou non à un taux  

 réduit de déductibilité 


